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INFORMATION REGLEMENTEE  Apt, le 20 octobre 2025, 18h00 

 
 

Delta Plus Group acquiert la société Gevanta,  
spécialiste du vêtement de travail haut de gamme en Lituanie 

 
 
 
Delta Plus Group (Euronext Growth Paris – FR0013283108 – ALDLT), acteur majeur des 
Équipements de Protection Individuelle (E.P.I.), engagé dans la protection des personnes au 
travail, annonce l’acquisition à 100% de la société Gevanta, acteur majeur du vêtement de travail 
haut de gamme dans les pays baltes. 
 
L’acquisition de Gevanta s’inscrit dans la stratégie de montée en gamme du groupe et de 
consolidation de sa part de marché. Elle poursuit deux objectifs complémentaires :  

(i) Renforcer la présence de Delta Plus Group dans les Pays baltes, en s’appuyant sur une 
base locale reconnue et agile; 

(ii) Acquérir un savoir-faire et une gamme de vêtement de travail premium 
particulièrement adaptée aux marchés des pays baltes et scandinaves, en vue d’un 
déploiement sélectif en Scandinavie. 

 
Présentation de Gevanta 
 
Basée à Vilnius, la société réalise un chiffre d’affaires d’environ 9 M€, affiche une marge 
supérieure à celle du Groupe et emploie 17 collaborateurs. 
Si la Lituanie demeure son premier marché (plus de 50 % de son chiffre d’affaires), elle a démarré 
il y a quelques années une politique de développement dans les pays voisins, Estonie et Lettonie 
notamment. 
Gevanta apporte une expertise produit et une connaissance fine des habitudes des utilisateurs 
dans la région, complétant l’offre existante de Delta Plus Group dans le vêtement de travail.  
L’intégration sera menée dans la continuité grâce au soutien du fondateur qui restera pour une 
période de transition aux côtés des équipes du Groupe. 
La société sera intégrée dans les comptes consolidés du Groupe rétroactivement au 1er juillet 
2025. 
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Delta Plus Group 
 
Basé à Apt (Vaucluse), Delta Plus Group conçoit, normalise, fabrique et commercialise une gamme 
complète d’équipements de protection individuelle et collective. En 2024, le Groupe a réalisé 
400,1M€ de chiffre d’affaires, en servant des clients dans plus de 110 pays, en s’appuyant sur 47 
filiales implantées dans 30 pays et l’engagement de 3 700 collaborateurs. 
 
Depuis 2020, Delta Plus Group a su capitaliser sur les opportunités tout en atténuant l’impact des 
crises successives. Parallèlement, le Groupe a mené une politique d’acquisitions ciblées, 
renforçant sa présence dans des zones à fort potentiel de croissance et sur des marchés à plus 
forte valeur ajoutée. Après plusieurs années de forte expansion, organique et externe, les 24 
derniers mois ont été marqués par un ralentissement macro-économique. Le Groupe a mis à profit 
cette période pour accélérer la structuration de son organisation, préserver sa rentabilité 
opérationnelle et se positionner pour saisir les opportunités offertes par son empreinte 
industrielle et commerciale mondiale. 
 
Dans un environnement macroéconomique et géopolitique toujours instable et en attente d’une 
reprise franche, Delta Plus Group démontre sa résilience et confirme sa capacité à activer ses 
leviers de croissance dans plusieurs zones clés, en poursuivant une stratégie tournée vers l’avenir. 
Au 1er semestre 2025, le chiffre d’affaires consolidé s’établit à 187,8 M€, en repli de –3,2 % par 
rapport à 2024 (–1,9 % à périmètre et taux de change constants). La marge brute est maintenue 
au niveau de 2024, limitant l’impact d’une moindre absorption des coûts de structure : le résultat 
opérationnel courant ressort à 20,1 M€ (vs 24,2 M€ en 2024), soit 10,7 % du chiffre d’affaires (vs 
12,5 %). 
 
Face à un environnement exigeant, le Groupe démontre une résilience et une capacité 
d'adaptation remarquables. Bien que les résultats récents reflètent des défis conjoncturels 
temporaires, ils soulignent un engagement continu envers l'innovation et l'amélioration 
opérationnelle, jetant ainsi les bases d'une croissance à long terme. 
 
L’ambition demeure claire : limiter l’impact conjoncturel sur les performances 2025 et poursuivre 
une trajectoire de croissance durable. Le Groupe entend préserver une structure financière 
robuste, à même de financer son développement et de soutenir sa stratégie de montée en gamme 
et d’expansion géographique. 
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Prochaine publication :  Chiffre d’Affaires 3ème trimestre 2025 
    Jeudi 6 Novembre 2025, après bourse 

 
 
 
 
 

 
A propos de DELTA PLUS 
Delta Plus Group conçoit, normalise, fabrique et commercialise une gamme complète d’Equipements de Protection 
Individuelle et Collective. Delta Plus Group est cotée sur EURONEXT GROWTH PARIS (ISIN : FR0013283108 - Mnémo : 
ALDLT) 

Plus d’informations : https://www.deltaplus.eu/investors  
 
 

CONTACT 
Jérôme BENOIT        Vincent LAMBERT  
Président Directeur Général      Directeur Administratif & Financier 
 
e-mail : relation.investisseur@deltaplus.fr 
Tel : 04.90.74.20.33 
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GLOSSAIRE 
 
Définition de la croissance organique, ou croissance à périmètre et taux de change constants  
 
La croissance organique, ou croissance à périmètre et taux de change constants est calculée en 
excluant les impacts des variations des taux de change ainsi que les effets de périmètre (impact 
des acquisitions et des cessions). 
 
Le retraitement de l’effet de change consiste à calculer les agrégats de l’année en cours au taux 
de change de l’année précédente. 
 
Le retraitement des effets de périmètre, pour les entités entrantes (acquisitions) consiste : 
- Pour les entrées de périmètre de l’année en cours à retrancher la contribution de l’acquisition 

des agrégats de l’année en cours 
- Pour les entrées de périmètre de l’année précédente, à retrancher la contribution de 

l’acquisition du 1er janvier de l’année en cours jusqu’au dernier jour du mois de l’année en 
cours où a été réalisée l’acquisition l’année précédente 

 
Le retraitement des effets de périmètre, pour les entités sortantes (cessions) consiste : 
- Pour les sorties de périmètre de l’année en cours, à retrancher les contributions de l’entité 

sortie aux agrégats de l’année précédente à compter du 1er jour du mois de cession 
- Pour les sorties de périmètre de l’année précédente, à retrancher les contributions de l’entité 

sortie aux agrégats de l’année précédente 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


